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Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents :  M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - M. DESEILLE - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M.
GERVAIS - M. EL HASSOUNI - Mme METGE - M. DUPIRE - M. BERTELOOT - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT -
Mme  MARTIN  -  Mme  KOENDERS  -  M.  PRIBETICH  -  Mme  DURNET-ARCHERAY  -  Mme  GARRET-RICHARD  -  Mme
BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY - M. IZIMER - Mme ROY - Mme
HERVIEU -  Mme BERNARD -  M. LOUIS -  M. BERTHIER -  M. BEKHTAOUI -  Mme MODDE -  Mme MASLOUHI -  Mme
CHEVALIER - M. GRANDGUILLAUME - Mme MILLE - Mme GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M. DUGOURD - M. AYACHE -
Mme VANDRIESSE
Membres excusés : Mme TENENBAUM (pouvoir M. GRANDGUILLAUME) - Mme DILLENSEGER (pouvoir Mme AVENA)
- Mme REVEL-LEFEVRE (pouvoir  M. BERTHIER) -  M. DELVALEE (pouvoir  Mme MODDE) -  Mme TRUCHOT-DESSOLE
(pouvoir M. GERVAIS) - Mme JUBAN (pouvoir M. DESEILLE) - M. BROCHERIEUX (pouvoir M. AYACHE) - M. HELIE (pouvoir
Mme GAUTHIE) - M.OUAZANA (pouvoir M. DUGOURD)
Membres absents : M. MASSON - M. ALLAERT

OBJET
DE LA DELIBERATION

Cinquantenaire du traité de l’Élysée - Contribution de la Ville de Dijon au renouvellement de la 
relation franco-allemande

Madame Biot, au nom de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, expose : 

Mesdames, Messieurs,

La crise  économique  et  financière  que  nous  connaissons  actuellement  montre  un besoin  d’Europe 
grandissant  ainsi  que la nécessité  d’une coopération forte,  efficace et  équilibrée entre la France et 
l’Allemagne, notamment à l’heure où se dessine la stratégie économique de l’Union européenne.

L’année 2013 marque  le  50ème anniversaire  du traité  de l’Élysée,  signé le  22 janvier  1963 par  le 
Chancelier Konrad Adenauer et le Président de la République Charles de Gaulle. Le traité scellait la 
réconciliation  entre  la  France  et  l’Allemagne  en  institutionnalisant  la  coopération  entre  les 
gouvernements français et allemands et en encourageant la coopération, en particulier dans le domaine 
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de l’éducation et la jeunesse. Il a contribué à donner un réel élan au rapprochement entre nos deux 
pays. 

Les premiers jumelages franco-allemands ont certes précédé le traité, mais il a largement contribué à 
l’essor de ce mouvement qui, en donnant la possibilité à des millions de citoyens français et allemands 
de se rencontrer et d’apprendre à se connaître, a été l’un des puissants architectes de l’amitié franco-
allemande.

Le travail de réconciliation entre nos deux pays est à présent achevé depuis de nombreuses années et 
le couple franco-allemand est désormais un axe essentiel à la construction européenne. L’anniversaire 
du traité de l’Élysée constitue l’occasion de célébrer cette avancée exceptionnelle dans les relations 
entre nos deux pays et dans la construction européenne. A Dijon, et plus largement en Bourgogne, de 
nombreux événements seront mis en place dans ce cadre entre les mois de janvier et de juillet 2013.

Ces engagements sont également ceux de l’Association française du conseil des communes et régions 
d'Europe (AFCCRE) et du Rat  der gemeinden und regionen Europas présents quotidiennement aux 
côtés des acteurs locaux de nos deux pays afin de les soutenir dans leurs missions. 

L'AFCCRE invite aujourd'hui les collectivités territoriales à contribuer au renouvellement de la relation 
franco-allemande à travers notamment l'adoption de la déclaration annexée au rapport.

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, je 
vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, dans le cadre du cinquantenaire du traité de 
l’Élysée, adopter la déclaration annexée au rapport,  qui traduit la contribution de la Ville de Dijon au 
renouvellement de la relation franco-allemande.



Déclaration de la Ville de Dijon
à l'occasion du 50ème anniversaire du traité de l’Élysée

1. Répondant  à  l’appel  lancé  le  22  janvier  2013  par  l’Association  Française  du  Conseil  des 
Communes et Régions d’Europe (AFCCRE) ;

2. Saisissons l’opportunité des célébrations,  en 2013, du 50ème anniversaire du traité de l’Élysée 
pour rappeler  notre attachement  à la relation franco-allemande et à notre jumelage avec la Ville de 
Mayence ; et souhaitons réaffirmer l’engagement que nous avions pris ensemble le 5 mai 1958 par la 
signature du serment de jumelage unissant nos deux territoires ;

3. Nous  engageons  à  poursuivre  notre  action  conjointe,  avec  l’objectif  d’une  meilleure 
connaissance du partenaire, au moyen d’échanges constants et sur la base de la réciprocité, afin de 
contribuer ensemble à la construction d’une citoyenneté européenne basée sur les valeurs de tolérance 
et de solidarité ;

4. Nous  efforcerons  d’associer  mieux  et  davantage  à  nos  initiatives  un  public  diversifié,  en 
particulier les plus jeunes de nos concitoyens, ainsi que des acteurs locaux tels que ceux du monde 
économique, de l’entreprise ou de la formation ; gardant ainsi l’esprit d’ouverture propre aux jumelages ;

5. Reconnaissons et  saluons le soutien que l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse (OFAJ), 
créé par le traité de l’Élysée, n’a cessé d’apporter à la coopération franco-allemande en favorisant les 
rencontres de millions de jeunes de nos deux pays, notamment dans le cadre des jumelages de nos 
villes, et saluons la hausse du budget accordée à l’OFAJ pour l’année 2013 afin de lui permettre de 
poursuivre  et  intensifier  son action  en direction  des jeunes  générations  et  que  nous puissions  leur 
transmettre l’héritage de notre histoire franco-allemande commune ;

6. Dans un contexte qui conduit de plus en plus souvent à une distanciation des citoyens à l’égard 
du  projet  européen,  demandons  le  maintien  et  le  développement  des  dispositifs  européens,  en 
particulier du programme « L’Europe pour les citoyens », qui encouragent les jumelages, et ce dans 
toute  leur  diversité.  En 2013,  « Année  européenne  des citoyens »,  il  nous semble  plus  que  jamais 
indispensable que les villes et  les communes de toutes tailles puissent  continuer  à participer  à ces 
programmes et approfondir ainsi la dimension européenne de leurs échanges ;

7. Conscients  que  la  relation  franco-allemande,  bien  que  privilégiée  ne  peut  être  exclusive, 
soulignons la nécessité d’ouvrir nos échanges à d’autres partenaires européens et de développer des 
actions communes avec des partenaires des pays en développement afin de faire de nos jumelages et 
partenariats franco-allemands un espace européen de dialogue et de solidarité fructueux ;

8. Intègrerons à nos jumelages et partenariats de nouvelles thématiques liées aux défis que doivent 
aujourd’hui  relever  nos  territoires.  Dans  cet  esprit  nous  nous  engageons  à  coopérer  avec  nos 
partenaires dans le cadre de projets structurés, notamment en matière d’emploi, de démographie ou de 
développement durable, afin d’échanger nos expériences et d’améliorer nos actions dans ces domaines.

9. Entendons, dans le prolongement de la présente déclaration, porter avec notre partenaire des 
initiatives  destinées  à  célébrer  le  50ème anniversaire  du  traité  de  l’Élysée  et  le  caractère  vivant  du 
jumelage de nos deux territoires.


